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[bookmark: _Hlk498536455]ADDITIF N° 006 /2025 AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRE N° 004 /AONO/PU/C-EFOULAN/SG/CIPM/2025 DU 19/02/2025
 PORTANT MODIFICATION DE CERTAINS POINTS DU DAO

Article N°1 : Avis d’Appel d’Offres :

[bookmark: _Toc188874135][bookmark: _Toc188874205]15.1. Critères éliminatoires / Eliminatory criteria)

Ajouter le critère éliminatoire suivant sur la liste: Les preuves d’acceptation des conditions du marché / Evidence of acceptance of contract conditions.

Article N°2 : Règlement  Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)

	18.1.
	Les offres seront évaluées sur la base d’un délai prévisionnel d’exécution des travaux compris entre deux mois au minimum et trois mois au maximum. La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2(e) du RGAO

	18.3.
	Les variantes techniques : RAS

	19.1.
	La réunion préparatoire à l’établissement des offres : sans objet 

	20
	
Chaque Offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont l'original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au Secrétariat de la commission de passation des marchés auprès de la Commune d’Efoulan sis à l’Hôtel de ville d’Efoulan au plus tard le 20/03/2025 à 11 heures précises et devra porter la mention : 
Les plis contenant les soumissions seront placés dans une grande enveloppe anonyme portant la mention :
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°04/AONO/PU/C-FOULAN/SG/CIPM/2025 DU 19/02/2025POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX LOGEMENTS D’ASTREINTE DANS LES ECOLES PUBLIQUES D’EBOM ESSAWO ET D’ENGOMBA EN DEUX  LOTS, DANS LA COMMUNE D’EFOULAN, DEPARTEMENT DE LA MVLA, REGION DU SUD.
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

	29
	Ajouter le critère « l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) » sur la liste des critères éliminatoires

	
	Ajouter le critère «Les preuves d’acceptation des conditions du marché » sur la liste des critères éliminatoires et le supprimer dans les critères essentiels.

	32.2.(b)
	Le mode d’évaluation des travaux en régie : RAS

	32.2.(e)
	Le délai d’exécution sera évalué comme suit:     sans objet



Article 3 : Les dispositions du présent Dossier d’Appel d’Offres n’ayant pas fait l’objet de modification dans le présent additif restent sans changement. /-

Fait à Efoulan , le _____________
 	LE MAIRE	 AMPLIATIONS                                                                                  
· ARMP/SUD
· DDMAP/MVILA
· DDEPAT-MVILA
· DDMINTP / MVILA
· CIPM/EFOULAN
· CHRONO/ARCHIVES
· AFFICHAGE



                   
                                                                                     EBALE ADJOMO Richard

